
On observe une tendance à l’augmentation des captures de mouches dans les pièges par rapport à la semaine dernière. 
Cette augmentation est localisée et en général peu importante. Les vols prévus se confirment, avec un étalement des 
émergences des adultes. Sur vergers non irrigués, les dégâts sont toujours très faibles. 

Pour les vergers situés à moins de 150 m d’altitude, le vol est en cours.
Pour les vergers situés entre 150 et 300 m d’altitude, le prochain vol est prévu au début du mois d’octobre. Attendre 
le prochain bulletin.
Pour les vergers situés à plus de 450 m d’altitude, le vol est en cours.
Pour les autres vergers, attendre le prochain bulletin.

La mouche de l’olive

Rappel de réglementation: 
 $ Toutes les spécialités à base de diméthoate (Techn’oate, Rogor, Dimate, Dimézyl) ont un délai avant récolte 
de 21 jours sur olives.
 $ Le Techn’oate et le Dimézyl ne doivent plus être utilisés aprés le 30/09/09.
 $ La lambda-cyhalothrine (Karaté, Pool..) est limitée à 2 applications / an.
            La deltaméthrine (Decis, Pearl, Split Protech) est limitée à 3 applications / an.
            Le spinosad (Syneïs Appât) est limité à 4 applications / an.

Pour accéder à tous les résultats de piégeage de votre région ou de votre département, 
consulter la carte des relevés sur

 
www.afidol.org/gestoliveprod
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La météo souvent perturbée de la semaine écoulée a entraîné une chute des ETP.
Les précipitations ont cumulé des hauteurs importantes : il est tombé jusqu’à 174 mm le 18/09 à Cogolin (Var) ! Les 
sols se sont bien rechargés en eau

Bilan hydrique

L’oeil de paon

Les conditions de développement du champignon sont toujours optimales. Soyez vigilants:le développement de l’oeil 
de paon en automne accroit l’inoculum et les dégâts du prochain printemps.

Rappel de réglementation: 
 $ Toutes les spécialités à base de cuivre sont limitées à 6kg de cuivre métal / ha / an ce qui correspond à 2 
applications à la bouillie bordelaise à dose homologuée (12,5 kg/ ha).
 $ Le Dithane Neotech (mancozèbe) est limité à 2 applications / an.
            Le Stroby DF (krésoxim-méthyl) est limité à une application / an, en fin d’été.
 $ Le délai avant récolte des fongicides autorisés sur oliviers est de :
                   21 jours pour le Dithane Neotech
                   30 jours pour le Stoby DF
                   de 3 à 21 jours selon les spécialités pour les produits à base de cuivre (voir l’étiquette)
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ETP moy. (mm/j) 2,4 2,3 2,0 2,1 2,0 2,2 2,1

ETM en mm/j 0,6 0,6 0,5 0,5 0,5 0,6 0,5

cumul 
en mm

besoins 
en eau 4 4 4 4 4 4 4

Pluie 100 86 129 117 111 93 56


